Code de la Construction et de I'Habitation

Section 2 : Sécurité des installations intérieurede gaz

Article L. 134-6

(Ordonnance n°2005-655 du 8 juin art. 17 Journal fidfiel du 9 juin 2005)
(Loi n°2006-872 du 13 juillet 2006 art. 79 1V Jouah Officiel du 16 juillet 2006)

(Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 art.59 | Joak®fficiel du 31 décembre 2006)

En cas de vente de tout ou partie d’'un immeublesage d’habitation comportant une
installation intérieure de gaz réalisée depuis griguinze ans, un état de cette installation en
vue d’évaluer les risques pouvant compromettr&taisté des personnes est produit dans les
conditions et selon les modalités prévues auxlestic. 271-4 a L. 271-6.



